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Notre mission consiste à faciliter la prise de décisions et à

améliorer la performance organisationnelle grâce à notre

expertise en gestion financière, en certification et dans d’autres

domaines spécialisés. Nous agissons avec intégrité et objectivité

et nous nous engageons à rechercher l’excellence et à servir

l’intérêt public.

Nous serons les chefs de file en matière de création, de

validation et d’interprétation des informations qui servent à

mesurer et à améliorer la performance organisationnelle, et nous

représenterons le choix qui s’impose pour tous ceux qui ont

besoin de services de gestion financière, de certification et

d’autres services spécialisés.

L’Ordre des comptables agréés du Québec met en œuvre les

moyens nécessaires pour que les comptables agréés soient

reconnus comme des chefs de file pour leurs compétences en

information décisionnelle et en certification, leur objectivité et

leur intégrité et qu’ils soient au cœur de la prise de décisions

visant à améliorer la performance des organisations.


